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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN

Arrêté préfectoral portant définition annuelle des
secteurs où la présence de la loutre est avérée dans

le département de l’Ariège

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 427-8 , R. 427-6 et R. 427-13 à 427-17 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2015, pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de
l’environnement et fixant la liste, les périodes et les modalités de destruction des animaux
d’espèces classées nuisibles sur l’ensemble du territoire métropolitain,

Vu l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des
animaux classés nuisibles en application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;

Vu l'avis favorable de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage en
date du 29 mars 2017 ;

Vu les avis recueillis lors de la consultation publique au titre de l’article L 120-1-II du code de
l’environnement dans le cadre de la mise en œuvre du principe de participation du public
défini à l’article 7 de la Charte de l’environnement, ayant eu lieu du 19 avril au 9 mai 2017
inclus ;

Considérant qu’il y a lieu de définir, conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté
ministériel du 24 mars 2014, les secteurs où la présence de la loutre est avérée afin qu’il
puisse être fait application de l’interdiction d’usage de pièges de catégories 2 et 5 sur les
abords des cours d’eaux et bras morts, marais, canaux, plans d’eaux et étangs, jusqu’à la
distance de 200 mètres de la rive, exception faite du piège à œuf placé dans une enceinte
munie d’une entrée de onze centimètres par onze centimètres ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ariège :

A R R Ê T E

Article 1:

Dans le département de l’Ariège la présence de la loutre est avérée sur l’ensemble du
département à l’exception des cours d’eau ci-après, ainsi que sur leurs affluents et sous-
affluents, depuis leur source jusqu’à la confluence :

• Le Crieu
• L’Estrique
• Le Latou
• Le Lens
• La Lèze, de Pailhés à la limite départementale avec la Haute-Gronne
• L'Hers, de sa source à la limite départementale avec l'Aude 
• Le Raunier
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• Le ruisseau de l’Artigue
Le ruisseau de Cassech

• Le ruisseau de Montbrun

• Le ruisseau de Nédé

• Le ruisseau de la Ramasse

• Le Volp

Article 2

En application de l’article 3 de l’arrêté ministériel 24 mars 2014, l’usage de pièges de catégories
2 et 5 est interdit sur les abords des cours d’eaux et bras morts, marais, canaux, plans d’eaux et
étangs, jusqu’à la distance de 200 mètres de la rive, sur l’ensemble des secteurs où la présence
de la loutre est avérée, exception faite du piège à œuf placé dans une enceinte munie d’une
entrée de onze centimètres par onze centimètres.

Article 3

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil départemental des actes
administratifs.

Article 4

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ariège, le sous-préfet de Pamiers, le sous-préfet de
Saint-Girons, le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Ariège, le
directeur départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental de l’office
national de la chasse et de la faune sauvage, le directeur de l’agence interdépartementale de
l’office national des forêts, les lieutenants de louveterie, le président de l’association des
piégeurs agréés de l’Ariège et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l'Ariège.

Foix, le 7 août 2017

La préfète,

Pour la prfète et par délégation
Le secrétaire général

Signé :
Christophe HERIARD
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT-RISQUES

Unité biodiversité-forêt

Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN

Arrêté préfectoral portant habilitation des personnes
autorisées à effectuer des tirs d’effarouchement des

vautours fauves

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu les articles L. 411-1, L 411-2, et R. 411-1 à R. 411-14 du code l’environnement ;

Vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son application ;

Vu l’arrêté ministériel du 17 février 2007 relatif aux conditions de demande et d’instruction des
dérogations prévues à l’alinéa 4 de l’article L. 411-2 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble
du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  17  février  2017  portant  autorisation  de  tirs  d’effarouchement  des
vautours fauves ;

Vu la circulaire DNO n° 98-1 du 3 février 1998 du Ministère de l’Aménagement du Territoire et
de  l’Environnement  complétée  par  les  circulaires  DNP n°  00-02  du  15  février  2000  et
DNP/CCF  n°  2008-01  du  21  janvier  2008  relatives  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives  individuelles  relevant  du  Ministère  de  l’Aménagement  du  Territoire  et  de
l’Environnement dans le domaine de la chasse, de la faune et de la flore sauvage  ;

Vu la session de formation pour les tirs d’effarouchement de vautour fauve ayant  eu lieu le
26 juillet 2017 ;

Sur proposition de M. le directeur départemental des territoires,

A R R Ê T E

Article 1:

Les personnes désignées ci-après sont habilitées à procéder, dans les conditions définies par
l’arrêté  préfectoral  du  17  février  2007,  aux  tirs  d’effarouchement  autorisés  par  l’autorité
administrative : 

• M. ARMENGAUD Sébastien - 6 rue du Tailleur – Les chaubets - 09300 VILLENEUVE
D'OLMES ;

• M. BETIRAC Henri - Frémis - 09300 MONTFERRIER ;

• M. BRU Orélien - Les Rousseaux - 09300 BENAIX ;

• M. CABANIE Alexis - 4 chemin du Picot - 09120 COUSSA ;

• M. CAZAMPOURRE Luc - Village - 09100 PRADES ;

• M. DELALANDE Yannick - Fourné - 09240 LA BASTIDE DE SEROU ;

• M. FONTA Patrice - Le Bousquet - 09119 VENTENAC ;

• M. FONTA Nicolas - Le Bousquet - 09120 VENTENAC ;

• M. FORT Thierry - Perry - 09200 MONJOIE EN COUSERANS ;
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• M. GAILLAGOT Daniel - 14 rue du 19 mars 1962 - 09600 LE PEYRAT ;

• M. LAPEYRE Fabien - Rue de l’Église - 09310 ASTON ;

• M. MASSAT Christophe - le Mesurier - 09100 MADIERE ;

• M. MASSAT Nicolas - Le Juncas - 09300 LE SAUTEL ;

• M. MAUGARD Romain - 4 faubourg de Bensa - 09300 LAVELANET ;

• M. MAZIERES Jean Claude - Brau - 09240 LA BASTIDE DE SEROU ;

• M. MESTE Patrick - Le Planet - 09420 CASTELNAU-DURBAN ;

• M. PUJOL Cedric - Le Fajaou - 09420 LESCURE ;

• M. WATTS Franck - Serre de Mouréou - 09420 ESPLAS DE SEROU ;

• M. WEBER Olivier - Lèdre - 09240 LA BASTIDE DE SEROU 

Article 2

Tout manquement aux dispositions de l’arrêté préfectoral du 17 février 2007 entraînera le retrait
immédiat de la présente habilitation.

Article 3:

Le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l'Ariège et le chef du service
départemental de l'office national de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Foix, le 7 août 2017

La préfète 

Pour la préfète et par délégation

Le secrétaire général

Signé :
Christophe HERIARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT RISQUES

Unité eau - Service de police de l’eau et des 
milieux aquatiques 

Jean Paul RIERA

Arrêté préfectoral 
portant interdiction de variation de niveau d’eau

au droit des ouvrages hydrauliques et
hydroélectriques sur le cours d’eau  du Lez 

dans le département de l' ARIEGE  

La préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code civil et notamment les articles 640 et 645 ;

Vu le code pénal et notamment son livre Ier – Titre III ;

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L 211-3, L 214-18 , L 215-7 à L 215-13 et
R 211-66 à R 211-74 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 2215-1 ;

Vu le décret n°2010-0146 du 16 février 2010 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril  2004
relatif  aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et les départements ;

Vu le décret  n°2010-1391 du 12 novembre 2010 fixant  la  liste des ouvréges hydroélectriques
mentionnée au I de l’article L 214-18 du code de l’environnement ; 

Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Adour-Garonne 2016-
2021 approuvé le 1er décembre 2015 ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental portant définition d’un plan d’action sécheresse pour le sous-
bassin  Garonne  du 4 juillet 2017;

Vu le plan de gestion des étiages « Garonne-Ariège » approuvé le 12 février 2004 ;

Vu l'arrêté préfectoral portant définition des zones de répartition des eaux pour le département de
l’Ariège  en date du 19 juillet 1994 ;

Vu  la  proposition  de  protocole  expérimental  de  la  société  « Hydrowatt »  sur  la  concession  de
Castillon  en date du 23 juin 2017 ;

Considérant  que  des  mesures  temporaires  de  restriction  de  certains  usages  de  l'eau  sont
nécessaires pour la préservation de la santé, de l'alimentation en eau potable, de sécurité et de
salubrité publique, des écosystèmes aquatiques et pour la protection de la ressource en eau ;

Considérant la nécessité d’une cohérence de la gestion des situations de crise au niveau du sous-
bassin  de  la  Garonne,  conformément  aux  principes  de  l’article  L.211-3  du  code  de
l’environnement ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1 - Interdictions

Les manoeuvres de vannes provoquant artificiellement des variations de débits d‘eau de tout
ouvrage hydraulique ou hydroélectrique sont interdites en tout temps lorsque le réglement d‘eau
ou le titre de concession ne le prévoit pas.

Article 2 - Dérogation pour l‘expérimentation d‘une modification du fonctionnement de la centrale
de Castillon

Afin de minimiser les variations brusques et pluri-quotidiennes de débit sur le Lez, la centrale
doit  faire fonctionner son installation entre 6 heures du matin à 22 heures en respectant  une
variation le débit de 1 m³/s par demi/heure.

Article 3 - Centrales autorisées 

Toutes  les  centrales  installées  en  aval  sur  le  Lez  et  fonctionnant  au  fil  de  l’eau,  devront
maintenir  le  débit  réservé à  toutes  les  périodes de la  journée conformément  à  leurs  arrêtés
d’autorisation.

Article 4 - Durée et validité

Les mesures définies dans le présent arrêté sont applicables à compter de la date de signature
du présent arrêté et jusqu’au 30 novembre 2017.

En fonction des données de débits  et  d’une projection  d’évolution  favorable,  la  levée sera
proposée par la cellule de vigilance sécheresse.

 Article     5 - Contrôle et poursuites pénales

Les  agents  mentionnés  à  l’article  L.172-4  du  Code  de  l’environnement  recherchent  et
constatent les infractions au présent arrêté en quelque lieu qu’elles soient commises dans les
limites fixées par l’article L.172-5 du Code de l’environnement, auront en permanence accès aux
installations de pompage pour le contrôle des conditions imposées par le présent arrêté.

Tout contrevenant aux mesures du présent arrêté encourt une peine d’amende prévue à l'article
R.216-9 du code de l'environnement  pour les contraventions de 5ème classe (montant maximum
de 1500€ pour les personnes physiques et de 7500€ pour les personnes morales).

Article 6 - Délai et voie de recours 

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de
Toulouse dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité.

 Article 7 -  Affichage

La  publicité,  par  voie  d'affichage  en  mairie  ou  par  tout  autre  procédé,  doit  avoir  lieu  dès
réception de l’arrêté.

Une copie du présent arrêté sera tenue à la disposition du public dans chaque mairie au-delà de
la durée d'affichage. Cette formalité sera justifiée par un certificat des mairies intéressées.

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège et
fera l’objet d’une parution sur le site internet des services de l’État de la préfecture de l’Ariège.
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Article 8 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de l’Ariège,
le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  de  l'Ariège,  le  directeur
départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental de l'Agence Française
pour la Biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté.

                                                

Fait à Foix, le 7 août 2017

Pour la préfète 
et par délégation, 
Le secrétaire général,

signé

Christophe HERIARD
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN

Arrêté préfectoral portant modification de l'arrêté
préfectoral du 10 avril 2017 fixant les barèmes
d'indemnisation des dégâts de grands gibiers pour la
campagne 2017-2018

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu les articles L. 426-1 à L. 426-6 et R. 426-6 à L. 426-18 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-47 du 6 juillet 2015, portant délégation de signature à M. Frédéric
NOVELLAS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu la décision DDT 2017-55 du 12 juin 2017, donnant subdélégation de signature à M. Jacques
BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale des territoires
de l'Ariège ;

Vu la décision DDT 2017-71 du 3 août 2017, donnant à Mme Anne CHENE, l'intérim du chef du
service environnement-risques de la direction départementale des territoires de l'Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 avril 2017, fixant les barèmes d'indemnisation des dégâts de
grands gibiers pour la campagne 2017/2018 ;

Vu la décision de la commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier du
19 avril 2017 ;

Vu les avis de la formation spécialisée pour l'indemnisation des dégâts de grands gibiers aux
cultures et récoltes agricoles de la commission départementale de la chasse et de la faune
sauvage émis lors de sa réunion du 30 juin 2017,

A R R Ê T E

Article   1

L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 10 avril 2017, fixant les barèmes d'indemnisation des
dégâts de grands gibiers pour la campagne 2016/2017 est complété comme suit :

1) Remise en état de prairies : 

Lorque les travaux de remise en état des prairies interviennent sur une des communes
classées en zone de montagne telles que visées en annexe, une majoration de 15 % est
systématiquement appliquée au barème de chaque outil. Cette majoration ne concerne
que la mise en œuvre d'outils mécaniques et ne s'applique pas au taux horaire de la
remise en état manuelle, ni à la fourniture de semences ou de plants de remplacement.
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2) Pertes de récoltes :

Culture Prix au
quintal

Par défaut :
produit brut par

hectare

Majoration pour 
culture 
biologique

Légumes et autres fruits

Ail 7 126,90 €

10 %

Asperge 14 949,00 €

Carotte 9 229,30 €

Courgette 8 910,00 €

Pomme de terre primeur 15 769,60 €

Pomme de terre de
conservation

5 214,00 €

Tomate 22 993,30 €

Haricot vert 10 395,00 €

Haricot sec 14 454,00 €

Melon plein champ 4 129,40 €

Fraise 112,37 €

Autres légumes de plein
champ et fruit

Barème "calamités agricoles" 
majoré de 10 % 

Fruits (sur arbre)

Brugnon 84,70 €

Cerise 202,40 €

Kiwi 66,00 €

Noisette 120,34 €

Noix 220,00 €

Poires 44,00 €

Prunes 66,00 €

Pomme golden 28,60 €

Pomme rouge américaine 28,60 €

Autres Pommes 33,00 €

Petits fruits 10 065,00 €

Pépinières

Cultures Prix au quintal Par défaut : produit
brut par hectare

Fruitières 93 157,90 €

Forestières 16 943,30 €

Ornementales 16 943,30 €
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Article 2

Les dates limites d'enlèvement des récoltes pour la campagne 2017/2018 sont arrêtées
comme suit :

➢ Blé : 31 août.
➢ Avoine : 15 août.
➢ Orge : 15 août.
➢ Maïs : 31 décembre.
➢ Sorgho : 10 décembre.
➢ Tournesol : 10 décembre.
➢ Fourrage annuel : 31 octobre.
➢ Betterave fourragère :10 novembre.
➢ Tabac brun : 30 septembre.
➢ Tabac blond : 15 octobre.
➢ Prairies artificielles : 31 octobre.
➢ Légumes : toute l'année.
➢ Pomme de terre : 31 octobre.
➢ Vigne : 15 novembre.
➢ Pommiers : 31 octobre.
➢ Arbres fruitiers divers : 15 octobre.

Article 3 

La liste des estimateurs pour la campagne 2017/2018 est arrêtée comme suit :

➢ M. BAVARD Simon.
➢ M. CEZAIRE Guillaume.
➢ M. CHAYRON Laurent.
➢ M. FOSTY Pascal.
➢ M. MARTY Evelyn.
➢ M. MARTY René.
➢ M. MOURIERES Pierre.

Article 4
M. le président de la fédération départementale des chasseurs est chargé de l'exécution de
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs. 

Foix, le 10 août 2007

Pour la préfète
et par délégation
Le directeur départemental des Territoires
Pour le directeur départemental des Territoires
Le chef du service environnement-risques par intérim

Signé :

Anne CHENE
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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE ENVIRONNEMENT - RISQUES

Unité biodiversité - forêt

Nom du rédacteur : Olivier BUISSAN

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté
préfectoral du 13 juin 2016, fixant les barèmes
d'indemnisation des dégâts de grands
gibiers pour la campagne 2016-2017

La Préfète de l'Ariège
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu les articles L. 426-1 à L. 426-6 et R. 426-6 à L. 426-18 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015-47 du 6 juillet 2015, portant délégation de signature à M. Frédéric
NOVELLAS, directeur départemental des territoires de l'Ariège ; 

Vu la décision DDT 2017-55 du 12 juin 2017, donnant subdélégation de signature à M. Jacques
BUTEL, chef du service environnement-risques de la direction départementale des territoires
de l'Ariège ;

Vu la décision DDT 2017-71 du 3 août 2017, donnant à Mme Anne CHENE, l'intérim du chef du
service environnement-risques de la direction départementale des territoires de l'Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juin 2106, fixant les barèmes d'indemnisation des dégâts de grands
gibiers pour la campagne 2016/2017 ;

Vu l’avis de la formation spécialisée pour l'indemnisation des dégâts de grands gibiers aux
cultures et récoltes agricoles de la commission départementale de la chasse et de la faune
sauvage émis lors de sa réunion du 30 juin 2017,

A R R Ê T E

Article   1

L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 13 juin 2016, fixant les barèmes d'indemnisation des
dégâts de grands gibiers pour la campagne 2016/2017 est complété comme suit ;

3) Pertes de récoltes : 

Culture Prix au quintal
Par défaut :

produit brut par
hectare

Majoration pour 
culture bio

Soja 33,99 €

10,00%Pois chiches 29,24 €

Haricot vert 9 969,00 €
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Article 2

M. le président de la fédération départementale des chasseurs est chargé de l'exécution de
la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs.

Foix, le 10 août 2007
Pour la préfète
et par délégation
Le directeur départemental des Territoires
Pour le directeur départemental des Territoires
Le chef du service environnement-risques par intérim

Signé :
Anne CHENE
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PRÉFECTURE

DCIAT/BUREAU DE LA COORDINATION
INTERMINISTÉRIELLE

RÉDACTEUR : CHRISTIAN SUERE

ARRETE PREFECTORAL N°2017-42
portant délégation de signature à
Monsieur Yves SCHENFEIGEL

directeur départemental des territoires de
Haute-Garonne 

LA PREFETE DE L’ARIEGE
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code de la route, notamment ses articles R.433-1 et suivants, R.311-1 et suivants, R.321-17
et R.322-2 ;
 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République ;

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre
2005, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les
régions et départements et notamment son article 24 ;

Vu le  décret  du  18  juin  2015  portant  nomination  de  Madame  Marie  LAJUS,  Préfète  du
département de l'Ariège ;

Vu l'arrêté  interministériel  du  4  mai  2006  modifié  relatif  aux  transports  exceptionnels  de
marchandises,  d'engins  ou  de  véhicules  et  ensembles  de  véhicules  comportant  plus  d'une
remorque ;

Vu l'arrêté du 4 mai 2006 relatif à la circulation des ensembles forains ;

Vu l'arrêté du 4 mai 2006 relatif à la circulation des matériels agricoles ou forestiers et de leurs
ensembles ;

Vu l'arrêté du Premier ministre du 15 septembre 2014 modifiant l'arrêté du 12 janvier 2010 relatif
aux missions interdépartementales des directions départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté  du  28  Juillet  2017,  portant  nomination  de  M.  Yves  SCHENFEIGEL,  directeur
départemental des territoires de Haute Garonne, à compter du 16 août 2017  ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,
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Arrête
Article 1 :

Délégation est donnée à Monsieur Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires
de la Haute-Garonne, pour signer au nom de la préfète de l'Ariège l'ensemble des arrêtés, avis,
décisions, circulaires, correspondances portant sur :

- l'instruction des demandes d'autorisations de transports exceptionnels.

Article 2 :

Monsieur Yves SCHENFEIGEL, directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne, peut 
subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité par arrêté pris au nom de la préfète 
de l'Ariège. 
L'arrêté de subdélégation sera communiqué à la préfecture de l'Ariège et fera l'objet d'une 
publication au recueil des actes administratifs du département de l'Ariège.

Article 3 :

Le présent arrêté prend effet à compter du 16 août 2017.

Article 4 :

L’arrêté préfectoral  du 29 juin 2017,  donnant  délégation de signature à M. Bernard POMMET,
directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne par intérim, est abrogé à compter du
16 août 2017.

Article 5 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires de la
Haute-Garonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ariège et dont une copie sera
adressée au directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne.

Foix, le 7 août 2017

Pour la préfète et par délégation
le secrétaire général

signé

Christophe HERIARD
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